
BC-11/2 : Rapport sur l’état d’avancement de la mise en 
œuvre du cadre stratégique 

La Conférence des Parties, 

1. Encourage les Parties à continuer de prendre des mesures spécifiques pour mettre 
en œuvre le cadre stratégique dans le contexte des activités prévues dans le programme de travail 
biennal; 

2. Décide de tenir compte des diversités et spécificités régionales et nationales, en 
particulier celles des pays en développement, des pays à économie en transition et des petits 
États insulaires en développement, dans la mise en œuvre du cadre stratégique; 

3. Exhorte les Parties et autres intéressés en mesure de le faire à mobiliser des 
ressources pour mettre en œuvre le cadre stratégique; 

4. Prie le Secrétariat : 

a) De continuer à faciliter les initiatives visant à mobiliser des ressources pour le 
cadre stratégique; 

b) De continuer à collaborer étroitement avec les Parties, les Centres régionaux et 
Centres de coordination de la Convention de Bâle et les autres parties prenantes pour appuyer le 
la mise au point et l’exécution des activités mentionnées dans le cadre stratégique; 

5. Encourage les Parties et autres intéressés : 

a) À fournir des ressources financières et autres, y compris un appui en nature, pour 
la mise en œuvre du cadre stratégique; 

b) À continuer de promouvoir la mise en œuvre du cadre stratégique et à coopérer 
entre eux à cet effet; 

6. Prend note du rapport préparé par le Secrétariat1 sur la constitution d’une base de 
référence aux fins de l’évaluation à mi-parcours et de l’évaluation finale du cadre stratégique; 

7. Invite les Parties qui ne l’ont pas encore fait à fournir au Secrétariat, avant le 
30 septembre 2013, pour l’année 2011, les informations pertinentes pour les indicateurs contenus 
dans la section V de l’annexe à la décision BC-10/2, comme demandé au paragraphe 17 de 
l’annexe à cette décision, au moyen du formulaire de communication des informations élaboré 
par le Secrétariat; 

8. Prie le Secrétariat d’établir un rapport de référence, sur la base du rapport 
mentionné au paragraphe 6 et de l’information reçue comme suite au paragraphe 7 ci-dessus, 
pour examen par le Groupe de travail à composition non limitée à sa neuvième réunion; 

9. Prie également le Secrétariat de rassembler au moyen du formulaire de 
communication des informations mentionné plus haut, au paragraphe 7, des informations 
actualisées et d’établir un rapport sur l’évaluation à mi-parcours du cadre stratégique, pour 
examen par la Conférence des Parties à sa treizième réunion; 

10. Prie en outre le Secrétariat de faire rapport à la Conférence des Parties à sa 
douzième réunion sur les progrès accomplis dans la mise en œuvre du cadre stratégique. 

 

                                                           
1 UNEP/CHW.11/INF/6. 


